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INTRODUCTION 

1. Le présent document de travail fournit des renseignements qui pourront aider 

la Sixième Commission à se faire une opinion sur les questions que la Quatrième 

Commission a renvoyées à son examen. Il contient tout d'abord un aperçu général 

concernant, en premier lieu, la rédaction de l'Article 18 de la Charte lors de la 

Conférence de San-F~ancisco et, en second lieu, la procédure de vote suivie par 

l'Assemblée générale pour les questions autres que celles visées au Chapitre XI 

de la Charte. La section III expose la procédure de vote suivie par les projets 

de résolution concernant les territoires non autonomes dont la Quatrième 

Commission a recommandé l'adoption. 

I. Travaux ;préparatoires relatifs à l'Article 18 de la Charte 

2. Les propositions de Dumbarton Oaks contiennent les dispositions ci-après sous 

le titre 11Chapitre V. L'Assemblée générale" 

"Section c. Vote. 1. Chaque Membre de l'Organisation devrait avoir une 
voix à l'Assemblée générale., 

2. Les décisions importantes de l'Assemblée générale, y compris les 
recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, les décisions concernant l'élection des membres du Conseil 
de sécurité, l'élection des membres du Conseil économique et social, 
l'admission de membres, la suspension de l'exercice des droits et privilèges 
des membres, l'exclusion de membres, enfin les questions d'ordre budgétaire, 
devraient être prises à la majorité des deux tiers des membres présents et 
votants. Quant aux autres questions, y compris la détermination de celles 
devant faire l'objet d'un vote de l'Assemblée à la majorité des deux tiers, 
les décisions devraient être prises à la majorité simple 1./•" 

;. A sa neuvième séance, tenue le 21 mai 1945, le Comité II/1 de la Conférence 

a approuvé à l'unanimité les dispositions des Propositions de Dumbarton Oaks 

d'apros lesquelles la majorité des deux tiers de l'Assemblée serait exigée pour 

les questions suivantes : 1) recommandations concernant le maintien de la paix 

et de la sécurité internationales; 2) élection des membres du Conseil de sécurité; 

:?) élection des membres du Conseil économique et social; 4) admission des membres; 

Conférence des Nations Unies sur l'Organisation internationale (UNCIO), 
Vol. 4, P• 5· 

; ... 
,, . 
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5) suspension de l'exercice des droits et privilèges des membres; 6) que~tions 

budgétairesY. La décision relative à la majorité qui devrait . être e:clgée pour 

le vote portant sur 1' exclusion des membres a été ajournée,, jusqu 1 à ce que les 

autres comités de la Conférence traitant de cette question aient pris une 
décisiongj. 

4. A la dixième séance, tenue le 22 mai 19451 le Comité a rejeté la proposition 
11d 1a.jouter l'élection du Secrétaire général à la liste des questions importantes 

devant faire l'objet d'un vote à la majorité des deux tiers", à la suite d'une 

observation du. représentant du Royaume-Uni selon laquelle l'Assemblée pourrait 
ajouter des questions à la liste par décision prise à la. majorité et qu'il serait 

peu souhaitable que la Cherte contienne une liste trop longue. Au cours de la 

même séance 1 le Comité a approuvé à 1' unanimité le. phrase sui vante des 

Propositions de Dumba.rton Oaks : ·"Sur les autres questions, y compris la. d~ter
mination des catégories additionnelles devant faire l'objet d'un vote à 

l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers, les décisions devraient être 
priees par 1 1 Assemblée à la majorité simple n2/, 
5· Le 25 mai 1945, un sous-comité de rédaction du Comité II/1 a recommandé 
d'apporter au texte les modifications suivantes~ : 

112. Les décisions importantes de l'Assemblée générale, notamment les 
recommandations relatives au maintien de la paix internationale et de la 
sécurité, l'élection des membres du Conseil de sécurité, l'élection des 
membres du Conseil économique et social, 11 admission des membres, la 
suspension de l'exercice de leurs droits et privilèges et les questions 
budgétaires, seront prises à la majorité des deux tiers des voi~ des 
membres présents et votants. L'Assemblée générale st~tuera à la me.jorité 
simple §.f)s voix ~embres présents et votants sur toutes les .autres 
questions, nota1mnent lorsqu2il s'agira de. déterminer les matières non 
prévues dans l'énumération ci-dessus et qui doivent faire l 1objet d'un 
vote à la majorité des deux tiers." 

!/ Le Compte rendu de la. neuvième séance mentionne une suggestion ùu représentant
du Brésil selon laquelle "toutes les questions de vote à l'Assemblée 
Lferaienil partie des rè~les générales établies par l'Assemblée et que seuls 
les principes généraux Lseraieni] énoncés dans la Charte". 

gj UNCIO, Vol. 8, P• 38lo 

2/ UNCIO, Vol. 8, P• 394. 

~ UNCIO, Vol. 8, P• 547. 
1 .•• 
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A sa douzième séance, tenue le 26 mai 1945, le Comité II/1 a adopté ce texte 

sans discussionl/'et la Commission II l'a également approuvé sans discussion à 

sa première séance, 'tènue le 30 mai 194~. . 

6. Le texte. ~igw:e.nt dans le deuxième :projet provisoire de Charte "revisé à 

titre provi sotre pa. r le Secrétariat et élaboré en forme de projet de Charte" 1 
- . ' . 

qui a été so\Ullis au Comité de cool•dinatièn, le 4 juin 1945, 'était le. suivant : 

."Les déc:isiops de l'Assemblée générale sur les questions importantes, 
entre.autres les recommandations sur le maintien de la paix et de la . ' 
séèuritê' internationales, l'élection des'membres du Conseil de séct~ité, 
l'é1ection.des membres du Conseil économique et social, l'admission de 
nouveaux membres au sein de l'Organisation, la suspension des.droits et 
privilèges des membres et les questions budgétaires; sont prises à la 
majorité 4e~ deux tiers des.~mbres présents et votants. Les décisions sur 
d'autres question~, notamment lorsqu'il s 1a.git de déterminer quelles sont 
les queàtions nouvelles qui doivent être décidées à la majorité des deux 2/ 
.t·iers, sont pr.;i.se.s à la majorité· absolue des membres présents .et votants" • 

7. A sa dixième séance, tenue le 4 jri"in 1945~ le Comité· de coordination e. 
supprimé dans la. dernière phrase 1-e ·mot "à.bsoluen.~/. A sa onzième séance, tenue 

le 5 juin 1945, le Comité de coordination a approuvé le texte de·1 1article sous 
réAerve d~.~ha~gement~ éventuels de ponctuation21. 

8. A ia..~ua~r~ème séance du Comité consultatif de juristes, tenue le 9 juin 1945, 
' '' 

Sir Willia~ Malkin1 représentant du Royaume-Uni, a objecté que l'~rticle 
n'énuméra.it·pa.s·<i•une fa~on claire quelles étaient les queàticins "importantes" qui 

. . . . 
devr~ent @tre résol~es par un. vote à la. majorité des deux tiers au sein de 

l'Assemblée •. Ii~ àccepté àe présenter un nouveau projet à la séance suivante 
. 61 

du Comité. Ce }:)rejet avait la. teneur suivant~ : 

y ·UNCIQ, Vol. 8, P• 423 et 424. 

gj UNCIO, Vol. 8, P• 49. 

21 UNCIO, Vol. 19, P• 506 et 507. 
y UNCIO, Vol. 19, P• 59· 
2/ UNCI01 Vol. 19, P• 64. 
§/ UNCIO, Vol. 20, P• 182. 

/ ... 
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"Les décisions de l'Assemblée générale sur les quections i:lr.portant~s 
so.c.t prises à la. majorité des deux tiers des membres prése~~s et J?:.'?~:n.s.nt 
part au vote. Sont considérées, à cette fin, comme questions irr-:?ortt'.ntes 
les recommandations relatives au maintien de la. paix et de la. sé~uri·~é 
internl?.tionales, 1 1 élection des me!Dbres du Conseil de sécurité, 1 t élec·ci.on 
des membres du Conseil économique et social, 11 admission de nouveB.ux Etats 
de~s 1 1 ~ganisation, la suspension des droits et privilèges des membres et 
le a ël.écis:i.o:.1s tti.c"'.géta.ires. D 1 autres questions peuvenJ"' être déclarées 
importantes, a~~ fins du présent article, par une décision prise à la 
majorité des membres présents et prenant part au vote, Cette majorité suffit 
également pour les décisions sur-toutes questions autres que les questions 
importantes définies ci-dessus." 

9. A sa dixième séance, tenue le 16 juin 1945, le Comité consultatif de juristes 

a approuvé le texte s~i~~~t1/ : 

"Les décisions ete 1! Assemblée générale sur les questions importantès · 
sont prises à lcJ. maj,;ri té des deux tiers des membres présents et prenant , 

'part au vote. 8ont considérées, à cette fin, comme questions importantes : 
les recomma~:.d.ations rel&tives au ma:i.ntien de la :paix et de la sécur:!..té 
interno.tiona.J.es, 1' él.~r~·i-,ion des membres du Conseil de sécurité, 1 1 électj.on 
des membres du Consej.l 6conom:i.que et social, l 1 admissiC'n de nouveaux Meubres 
des N~tions Unies, la suspension des droits et privilèges des Me~bres et les 
décisions budgétGircse Dtautres questions peuvent être déclarées importantes, 
aux fins du présent article, par une d§cision prise à la majo~ité des 
me:.nbres présents et pre:n.ant part au vo·te. Cette majorité suf'fit également 
pour les décisions sur toutes questions a~treà q~e les questio~s importantes 
définies ci-dessus." 

10. A sa quinzième séance, tenue le 18 juin 1945, le Comité II/1 a approuvé une 

recommandation du Comité II/4 tendant à insérer dans la liste des questions qui 

exigent la. majorité des deux tiers des membres présents et votants : "les 

questions relatives aux opérations du régime de tutelle". 

Le CoiDl t·§ e. également a.p:v:o:ouvé une recoiilL:lBlldation du Comité II/4 demandant 

que soit insérée dans la. lietc doo questions ürporta.utes exigeant la mo.jorité des 

deux tiers à l t Assemblée générale la question de l 1 élect:i.on des membree électifs 

du Conseil de tutelle. A la même séance, le Comité II/l à aussi approuvé 

1 1 insertion de.ns la liste de "l 1 exclusion 11 des membresgj. 

11. A sa trente-septième séance, tenue le 20 juin 1945, le Comité de coordination, 

après avoir examiné le projet proposé par Sir William l~n et le texte qu1il 

!/ UNC!O, Vol. 19, P• 416. 

gj UNCIO, Vol. 8, P• 491. 
1 ••• 
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ji_ avait approuv' les 4 et 5 juin {voir ci-dessus, par. 6), .a décidé de :prendre ce 
1 
·'' 
·"'

;s.

:-

dernier comme base. Il a apporté certaines modifications de rédaction au passage 

concernant les membres non permanents du Conseil de sécurité et l'élection de 

certains membres du Conseil de tutelle. Le Comité a donné à cette disposition la 

nouvelle forme suivante1/ : 

"Les décisions prises pal- l" Assemblée générale sur les questions 
.importantes sont.prises à la majorité des deux tiers des membres présents 
et· votant~.- Ces que~tions comprennent ••• D'autres questions peuvent ~tre 
déclarées importantes, aüx fins du présent article, par une décision prise 
à. la majorité des membres présents et votants·. Cette mjorité suffit 
.également J?Our les décisions .sur mutes questions autres que les questions 
importantes définies ci-dessus." 

12. ~- sa trente-~euvième. séance, t~n~e le 22 juin 1945, le Comité de coordi
nation a examiné à. nouveau le texte de l'article et y a apporté certaines.modif'i
cations d.é ;édâ.ction, et P,e prése:ritationgj. A sa .quatrième séance, tenue le. 

21 juin·, 'la. 'commissi6n II a adopté le texte révd.sé2/ et la Conférence 1' a adopté 

à sa neuvième séançe _plénière., tenue le 25 juin l945i/. 

II •. Pratique suivié par ltAssemblée.générale en application des paragraphes 2 
e.t· } de 1 ~Art:ic.le 18 de ~a. Cha.r~e, en ce gui concer;n,e les résolutions 
relatives à. des questions autres gue celles visées au Chapitre KI de la 
~~~ - . 

Le.Ré~rtotr~ d~ la pratiquè suivie par le~ orgànea des Nations Unies2/, 
.. } < ' ' 

passant en revue les délibérations des huit premières sessions ordinaires de 

l'Assemblée.générale, indique· qu'en fait, l'Assemblée a prié 'la plupart de ses 

décisions à la majorité des deux tiers, ou plus,.des Membres et qÙe c'est 
• : 1 • 

seulement dans un nombre relativement restreint de cas que la question de 

!/ UNCIO, Vol. 19, .:p_. 324. 
gj UNCIO, Vol. 191 P• 3~6 • 

. 2/ UNCIO, Vol. -~1 P• 226. 
~ . UNCIO, Vol. l, P• 654. 
2/ Les articles 85 et 87 du règlement intérieur de l'Assemblée générale 

reproduisent les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'Article 18 de la 
Charte (avec une modification au déhut de l'article 87). 

§1 Publication des Nations Unies 1955. v.2, Vol. I, p. 619 ~ 644. 
·J ••• 
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ltapplication d'une disposition particulière de la Charte a été soul~iée ou 

discutée à l'occasion du vote en séance plénière. Le Répertoire ra?pells également 

qu'en règle générale, l'Assemblée n'a pas cherché à déterminer, aux fins du vote, 

si une proposition avait trait à l'une des questions énumérée~ au par&graphe 2 de 

l'Article 18. LorJ~qu'un débat s'est engagé sur la majorité requise pour 

l'adoption d'une décif.ion particulière, l'Assemblée a suivi.tantôt une méthode, 

tantôt une autre~ Dans certains cas,. elle a décidé que la proposition à l'étude 

était "importante" au sens du paragraphe 2 dans son ensemble et qu1 elle était 

sujette, à ce titre, à la règle de la majorité des deux tiers; elle l'a fait, 

soit par assentiment à l'égard d 1une déclaration du Président, soit par un vote à 

la majorité des }~mbres présents et votants. Dans d'autres cas, l'Assemblée a 

voté directement sur le point de savoir si l'adoption d'une proposition donnée 

exigeait une majorité des deux tiers ou une majorité simple, sans qu'il ait été 

fait expressément allusion au paragraphe 2 de l'Article 18. 

A. Cas dans lesquels une _@estion a été considérée come "imrortante" 

14. Les questions que 1 1 Assemblée a qualifiées expressément "a 1 importantes" font 

l'objet, ainsi qu;il est dit dans le Répertoire, de projets de résolution soumis 

propos des points suivants de l'ordre du jour : 

a) Examen des nouveaux accords de tutelle éventuellement pro~osés (AG(II), 

Plén., Vol. I, 106ème séance, P. 666); 

b) Question du sort des anciennes colonies italiennes (AG(III/2), Plén., 

21$ème et 219ème séances, P• 584 à 587, 591 à 593, 607 et 608); 

c)- .Question du conflit.racial en Afrique du Sud, provoqué par la politique 

d 1~~theid du Gouvernement de 11Union Sud-Africaine (AG(VII), Plén., 

40lème séance, p. 351 à 353); 

d) Question tunisienne (AG(VII), Plén., 4o4ème séance, P• 399); 

e) Question marocaine (AG(VII), Plén., 407ème séance, p. 448); 

à 

f) Projet de convention sur les droits politiques de la femme (AG(VII), Plén., 

409ème séance, p. 471 ·et 472); 

g) Commdssion de conciliation pour la Palestine et ses travaux au regard des 

résolutions de 1 1 ili·ganisation des Nations Unies {AG(VII), Plén., 4o6ème séance, 

P• 435 et 436); 

/ ... 
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A ce a·· pbints 1 on pourrait àjouter 

li) Question du Sud~Oues't Africain (AG(IX), Plén., 494ème séance, par. 64 
à 6ïr; 

· i} · Questi:on d:u con:tü.t. racial en Afrique du Sud, provoqué pa.r la politique 

d 1 e.Pa.tth:èid dU: ·Gouvernement de 1 • Union Stid .. At'ricaine (AG( IX), Plén ., 

· ·5llè~e séance, par. 125; AG(X), Plén.; 55lème séance, par. 38). 

.B. Cas dans lesguels a été a:ppliquée la ràgle de la majorité des deux tiers 
·· · sans me:tlt:ton de J. • "im:Jtortanceli de la question '· 

1 

1,. Les cas, .cité~ dans le Répertoire, dans lesquels 1 1A.ssemblée a appliqué la 

règle de la majorité des deux tiers sa.ns mentionner expressément lt"importance" 
" ' - t 

de la question, ,pnt. trait aux projets. de 1·ésolution sourois à propos des points 
' ' ' ' ' '.. . ' . ' 

suivants. ~a ' l t.ordre dtt jou;". : . 

a) Deux points de ). 'ordr.e du jour relatifs à la question espa._gnole : . 

1) Relations entre les Membres des Nations Unies et 1 1 Es~agne (AG(II), 

P1én~, Vol. II, 118ème séance, ~· 1095 et 1096); 

· .ii) Question de 1 'Espagne ·franquiste : mise en oeuvre des résolutions 

et· des rec.ollllllandations de 1 'Assemblée générale en da-'ùe du 

12 décembre 1946 et du 17. novembre 1947 (AG(III/2), Plén., 

214ème séance, P• 501 à 5o4); 

b} Mise en ap~lication de l'Article 27 de la Charte concernant la procédure 

de vote au Conseil de sécurité; 

Convocation d'une conférence générale d~s M.embres des Nations Unies, en 

vertu de l'Article 109 de la Charte, en vue d'abolir le "privilège du.vetou; 

Convocation d'~e. conférence générale d~s ~~mbres des Nations Unies, en 

vertu de l'Article 109 de la Charte, aux fins d'une revision de la présente 

Charte (AG(I/2), Plén., 61ème séance, p. 1264). Les trois points de 1•ordre 

du jour furent examinés ensemble; . ' ' 

c) Menaces à 1' indépendance .. poli tique et à. 1' intégrité terri toria.le de la 

Chine et à la paix en Extrême~Orient, résultant de violations par l'Union 

soviétique du Trait;é sino-soYiétique d 1 amitié et d • alliance du 14 août .1945 
et de violations de la Charte des Nations Unies par 1 1Union soviétique 

(AG(IV), Plén., 273ème séance, p. 608 à 610); 

1 ••• 



,, 

. ,,," 

d) Trois points de l'ordre du jour relatifs à ·la question palestinienne : 

i) Palestine : Rapport intériltlaire du M§diateur des Nations Unies I>O:Ur. 

la Palestine (AG(III/1)~ Plén., 186ème séance, P• 993 1à 996); 
ii) Poursui te de 1' eX&Jnen de la question du Gouvernemeni; futur de l~ · 

Palestine (AG(S.II), Plén., l35ème séance, P• 33 à 36); 

iii) Balestine : a) Question d'un régime international pour la région de 
JérUsalem et de la protection des Lieux saints;- rapport spécial du 

Conseil de tutelle (AG(V), P.lén., Vol. I, 326ème séance, P• 754), 
A ces polnts, on pourrait ajouter ; 

e) Question de 1 1 Irian occiè.ental (Nouvelle-Guinée occidentale) {A,G( IX) 1 

Plén. 1 509ème s..)a.nce 1 par. 2S;4) i 

f) Indemnités accordées par le Tribunal administratif des Nations Unies ' 
(AG(IX), PJ.én., 515ème séance, par. ~); 

g} Question de l'Irian occidental {NOuvelle-Guinée occidentale} (AG(XI)1 

Plén., 664ème séa~~e, -p~ 1328). 

16. Il convient également de rappeler que le règlement intérieur de l'Assemblée 
générale contient trois dispositions en application desquelles l'Assemblée a déc~

', 1 

que ses décisions exigeraient un vote à la majorité des deux tiers, à savoir; 

ltarticle 15 relatif à:J.'ex$men des questions no~velles inscrites à l'ordre du 

jour d'une session ordinaire, l'article 19 relatif à·l'inscription de questionS 
1 

, 
1 nouvelles à l'ordre du jour d'Une session extraordinaire et l'~ticle 83 relatif 

à la remise en discussion, au cotirs de la ~me session, de propositions qui- ont 

été adoptées ou rejetées. Par sa résolution 844 (IX), l'Assemblée générale a 

décidé que ses décisions sur les questious touchant les rapports et le' pétitions 

relatifs au Territoirê!du Sud-Ouest Africain seront considérées comme questions 

importantes au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte. 

/ ... 



c. Cas dans leeg,uels l'AesemblM 1dnérals a e.dopt4 d!S réeol11tions. à la 
gr..a,Jorit6 s~ 

17 • te R~ertoire .. c~ti~t (Jga.lesoent :une liste des rt!solutions adoptdes }?al" 

l'Assemblée générale à la majorité simple. (sans que les votes affirmatifs aient 

constitué une majorité des deux tiers) ; 

,e.) Amendements au règlement intérieur provisoire (résolution 17 (I)); . 

· 'b) . Demande de_ ).a Fédération syndicale mondiale en vue. d •une liaison plus 

ftroite avec le Conseil économique et sooial (résolution 49 B (I)); 

 o) Lieu de réunion de la troisième session ordinaire de l"Assemblêe généra.l.e 

(r4solut;on 184 (II)); 

d) Proposition d' a.dopter 1 t e.:::pa.gnol colllllle l'une des langues de travail de 

l.'Assemblée générale (résolution 247 (III)); 

· · e) Lieu de réunion de la. sixième session de l'Assemblée générale 

(résolution 4-97 {V) ) ; 

f) L!eu de réünion de la sixième session de 11Assemblée générale 
 
(résolution 499 (V) ) ; 

.. g) Financement du dével~ppement économique .. des pays insuffisamment développés 

(résolution 520 A (VI) ) ; 

l'h~! (~~:~:n de51>~I~;Jeta ,de, l'actes .inte:rnationaux relatifs aux droits de 

· i) .. Réserves awç conventions multilatérales (résolution 598 (VI)); 

j} Convention relative au ~it international-de rectification 

(résolution 630 · (VII)); 

A. ces résolutions on pourrait ajouter 

 . k) Procédure de réformation des jugements du Tribunal administratif des 

Nations Unies : amendements au Statut du Trj,.b'\llla.l administratif (résolution 957 (X) ) • 

D. Anal.yse de certains cas dans lesquels il y a eu des discussions 
§iSBif'ica.ti ves 

A 

18. te Répertoire contient une analyse de certains cas dans lesquels la 

d4c1sion de l'Assemblée a é'tlé précédée d'une discussion vraiment significative sur 

les c9ndi ti ons d 1 application de l 1 Article 18 de la Charte. Les cas dans lesquels 
' 

l'Assemblée a décidé que la. majorité des deux tiers était nécessaire sont les 

sui vanta 

/ ... 
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i) Traitement des Indiens dans l'Union Sud-Africaine à la deuxième 

partie de la première session (Répertoire, Article 181 par. 49 à 60) 
11) Question du Sud-Ouest Africain à la deuxième session (Répertoire, 

Article i8, par. 61 à 73) ) 
iii) Admission de nouveaux Membres à la sixième session (Répertoire, 

Article 18, par. 74 à 79) · 
iv) Libye, à la sixième session (Répertoire, Article 18, par. 8o à 84) 

Les cas dans lesquels l'Assemblée a décidé qu'une majorité simple était 

suffisante sont les suivants : 

III. 

i) Questj.on è.~l Sud-Ouest A"'r1ca5.n : de-;r...~"~.nde d 1 a. v-is consultatif adressée · 

à la Cour J.:r.terna:~ivnal~ de Justice ~R0pe:::--:..oire 1 Article 18, 

ii) 

par. 141 et 142) 

Procédure de réformation des Jug~ments du Tribunal administratif des 

Nations Unies, à la dixième session (Ce cae n'est pas analysé dans le 

R6pe::.~toire a :Le a.:t.lt est enregistré dans le cortr:t.e rendu de la 

54lème séance pléniàre 1 par. 126 à 155). 

Pr~cédure de vote à l'Assemblée générale sur les projets de résolution dont 
la Q1.1atrième Connnission a reconnnandé l'adoption sur des questiôilsreio..tives 
aux territoires non autonomes, 

19. Au cours de ses onze premières sennious ordinaires; l'Assemolée gén6rale 

a adopté 67 résolutions sur des questions ,relatives aux territoires non autonomes 

soulevées dans le cadre du Chapitre XI de la Charte. Sur ce total, 65 résolutions 

ont été adoptées à la majorité des deux tiers ou à une majorité encore plus forte, 

mais la question de la majorité requise n1a été soulevée que dans un petit nombre 

de cas. Elle s'est posée pendant la deuxième partie de la première session et au 

cours des deuxième, sixième, septième, huitième et onzième sessions. On trouvera 

ci-après une analyse de ces cas avec l'indication des références pertinentes. 

A. Q_onférences régicnales de représentants dea territoires non autonomes 

20, La. Quatrième Commission a soumis deux 1)rojets de résolution à la 

deuxième partie de la première session. L'un de ces projets de résolution 

concernait les conférences régionales de représentants des territoires non 

autonomes. Au cours de la discussion, un représentant a soutenu que cette 

proposition constituait une violation de l'Article 2, paragraphe 7 de la Charte 
; ... 
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'et a demandé que la 9uest:Lon ~oit traitée c.omme une question. 1znp0rtante au sens 

dé. l t Article 18 de la. Charte • Il .était difficile de nier l'importance de cette 

 question., alors· que de· si nombreuses délége.tions, no·tamment trois. des Etats 

mentionnés nommément à l 1.Article 23 de la Charte· - leG Etats-Unis 1 la France et 

lè Royaume-Uni - ainsi- que tous les autres Etats qui administrent des territoires 

npn autonomes 1 avaient jugé nécessaire de faire des réserves sur cette question. Y 
21. On a rétorqué que si· 1' Assemblé'e interprétait 1 'Article 18 de la Charte 

coni,tne signifiant que toute question contre laquelle une majorité ou ~e minorité 
 . 
. présente une objection, relève de l'Article 181 l'exception deviendrait la règle. 

·Le Président ['M. SFe.akJ a ir:.diqus qu'il mett:r('tit av;: voix "la question de savoir 
• 

~1 l'Assemblée estimcit que ·.;ette :;;.roposition C.evait :recueillir les deux tiers 

des voix." Il a exprimé l'o:;;inion que le proje·t de résolution dont l'Assemblée 

·:était saisie devait recueillir les deux tierl3 des voix et a cité un. ;paragraphe 

reproduisant en partie les termes m@mss .du parar;raphe 2, de l'Article 18, à savoir 

"Reconnaissant l' importe11ce ùe la déclaration qui figure au Chapitre XI de la 

Charte 1 notamment en ce qui concerne la paix et la sécurité mondiales 11
• A la 

demande d 1un représentant, il a été procédé à un vote pour savoir "si la question 

~·:.d~vait @tre résolue à la majorité des deux tiers." Par 25 voix contre 24 et 
1 '~ -

lj: abstentions 1 l'Assemblée a décidé que la majorité des deux tiers était ·nécessaire. 
' 

 L'ensemble de la. résolution a été adopté sous une forme modifiée par 3l voix 

. èontre une, avec 21 abstentions~ L-Rés~lution 67 (r.)J 

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, deuxième partie de la première 
session, séances plénières, 64ème séance, p. 1337· 

gj Documents officiels de l'Assemblée générale, de1ucième partie de la première 
. session, séances pléni~es, 64ème séance, p. 1355 à 1357· 

; ... 
.. . ---... ' 
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B. Tro.nsmissi~-~!:en.ae~œ::ements communiqu~ en apglicat:ion ète 
l'Article 73 e de la Charte · 

22. L'autre J.:>l'?jet de résolution soumis _par la Qu.:'ltrième Commission à la 

seconde partie de la première session concernait la transmission des renseignements 

communiqués en application de l'Article 73 e de la Charte. En vertu de ce projet 

de résolution, le Secrétaire général devait assumer certaines fonctions en ce qui 

concerne les renseignements communiqués par les Nembres. Ce projet prévoyait 

aussi la création d'un Comité ad hoc composé d'un nombre égal de membres 

transmettant des renseignements et de membr~s élus ~cette session, chargé· 

d 1 examiner les rense:Lsre!Uent r. et l:; rapJ;:ort et de fai:l'7e à 1 t l'.ssemblée des 

recommandations à le~~ suje~. Au n.ours de la ~~o~us5ion, l'opinion a été exprimée.. 

que sans doute tous les sujets traités par l'Assemblée générale étaient important$~ 

mais que l'Assemblée devait toujours se reporter à l'article 78 (deven~ 

l'article 85) du rèelen:ent intérieur pour déte1~iner si le sujet discuté était 

important ou non •. Or, il n 1 ~ avait vraiment ri~n, dans cet article qui ~ût 

indiquer que la question dont il s'agissait était importante. La question dont 

l'Assemblée était saisie n'avait pas trait au régime de tutelle visé par les . •: 

Chapitres XII et XIII de la Charte; c'était une question directement visée par le 

Chapitre XI. L'article 781 devenu l'article 85 du règlement intérieur n'était 

donc pas applicable. Si 1 1on voulait appliquer la règle des deux tiers, il fallait 

recourir à l'article 79 {devenu article 87) et créer une nouvelle catégorie. 

C'est pour la .création de cette catégorie que serait nécessaire la majorité d~s 

deux tiers2/. Le Président ~M. Spaak_7 mit a~x voix la proposition sans SO\ùever . 

la question de la majorité r~uise. Le projet de résolution fut adopté par 27 voiX , 

contre 7 avec 13 abstentions4• L-Résolution 66 (I)_7 

if Documents officiels de l'Assemblée générale, deuxième partie de la première 
session, séances :plénières, 64ème séance, J?• ·1367. 

~ Ibid., :P• 1368 et 1369. 

' . ~;· . , . 
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r~ :. 23-.· A' la deuxième session, la Quatri~me Commission présenta, sous la rubrique : 

~~---,· · •Renseignements concerl'lant les territoirès non autonomes : a) résumé et analyse 

~:::.,. , . ~s renseignements transmis con:forméxnent à i tArtiêle 73 e de la Charte; 
?t:J ,' '1 , , , , ' 

~<;;,; .. Rapport du Secretaire ·general; b) renseignements transmis conformement a 

~--;>'l'Article T5 e de. la Charte; Rapport du Comité ad hoc 1 un rapport recèimmandan~ 
$A .. · ltadoption de eii.nq projets de résolution2/. L•Assemblée générale adopta les 

Ü;;',~. quatre premiers projets sans· gue la procédure de vote ~-aue ... MB•a:iœ. 
t::':' Le' cinquième projet de :résol1.;'!-:ion ·t1·a:tta:tt de lA création, par l'Assemblée 

r~~;' '' générale, d'un comité spécial composé, en nombr-e égal, de Membres transmettant 

;.;.. --- , -des renseignements et d'autres ·!vlembres, élus pour deux ans, et chargé d'examiner 
17'--', ,1,' 

f>~ · . le~ ret1seignements et dè soumettre ~ l 'A.ssembl.éé des rapports sur ces renseigneznents 

~:~: -·;.ainsi· que les recommanoations qui psrattraient appropriées. Le projet dé résp-

~~· _: lution autot<isait le comité .rp:;cial à prendre, à cette :fin, certaines mesures. 
d.···' ï:f:·' 1

:' 24. Avant le vote, on :fit valoir que le :projet de résolution constituait une 

~~;~,,.·_. .. question importante au sens du paragraphe 2 de 1 'article 18. Il y eut un· 

~~.'J,"·'. érihange de vues à ce sujetY. Un vote par appel nominal ayant été demandé sur 

~f~~ ,.r:·!l•~lication de la règle .de la majorité d~s deux tiers 1 le Président par intérill 

~'{,:·:'.·'(M. Vychinsky} mit cette question aux voix. La proposition tendant à appliquer 
~ ;.~ ' ' ' ' , , . ' 

f;;:~- · :la regle de l.!:l majorite des deux tiers :fut adoptee par 29 voix contre 22, avec 
~;! " ' ' , , , ., 
~\;:~ 

1 
5 abstentions. Aa;>res qu'un amendement eut ete rejete, le projet de resolution 

fe:~ · ''l1J.:L ... ~me fut rejeté par 24 voiX contre 17, avec 9 abstentions. Un texte destiné 
il:"" 

~r à le remplacer fut ensuite adopté par 49 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

if;<.· Lfi'ésolution 146 (II)] 
~:.: 
~-~:~~ -. 

~~-· 
~· . . 

G.A.II, pl6n., Vol. II,. Annexe 14 (A/424}. 
Résumé dans le Répertoire de la pratique, article 18, par. 87 et $8. 

1 .... 
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D. Procédure à adopter pour poursuivre l'étude des facteurs dont il convient 
dê. tenir compte po~~cider G~__lerritoire est, ou ~e.~t pas,1 un terrj.
toue dont les populat1ons ne s'administrent pas encorr; c\.lràplLtemeut 
elles-m€llles. -----

25. A la sixième session de l'Assemblée générale, la Quatrième Commission a soumis 

un rapport recommandant l'adoption de six projets de résolution sous la rubrique 

suivante : "Renseignements provenant de territoires non autonomes : a) situation 

et développement économique des territoires non autonomes; b) résumé et analyse 

des renseignements transmis en vertu de l'Article 73 e de la Charte; c) rensei

gnements transmis en vertu de 1 •Article 73 e de la Charte". 

26. Le.projet de résolution IV avait trait "à la procédure à suivre pour continuer 

d •étudier les facteurs d:Jnt :.1 cor.v;~(~nt de teri~.::- compta pour 'décider si un terri• 

toire est, ou n 1est pes, un territoire dont les popula·tions ne s'administrent pas 

encore· cpmplètement elles-m~mes" et il <'Onteœit une annexe où ces faetetl'EJ étaiettt· · 

énumérés. Il invitait agalement les Membres de l'Organisation des Nations Ùnies 

. 1. 

à transmettre au Secrét?.ire g4'::.éral un exposé de leurs vues touchant ce pro1J:).ème et 

proposait la désignation d 1un Comité ad hoc chargé de poursuivre 1 1étude de ces 

facteurs. Le Rapporteur a déclaré que "cette question, par l'un de ses aspects, 

est liée au problème de la cessa:tion de la transmis1;3ion de renseignements en ve1·tu 

de l'Article 73 e de la Charte". Parlant en qualité de représentant de son 

t , , " gouvernemen , le Rap~~rteur a declare que nombre de ses colleeues de la 

Quatrième Commissipn et lui-mGme considéraient que le projet 'de résolution IV 

était une question importante à la fois au sens général de ce terme et plus 

particulièrement au sens de l'Article 18 de la Charte. "Par conséquent, 

Lees délégation!T voulaient suggérer que l'on applique au vote sur ce projet de 

résolution IV les dispositions du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte et· 

l 1EU'ticle 84 (devenu l'article 85) du r~glement intérieur''• L'epinion apposée 

a été soutenue en faisant valoir que le projet de résolution IV avait tr.ait 

simplement à la procédure à suivre .à l'avenir et non pas au fond de la question• 

Par conséquent il n•était pas logique, en_l 1état actuel du problème, de soulever 

le point de savoir stil s'agissait d'une question ~ortante. 

/ ... 
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~~<>z,. · Le Président (M. Padilla lifervo) mit aux voix le projet de résol:ution IV 1 
:~~~~ '~;-. ~ : ' . , ' 

k ,, .· sans mentionner la question de la majorite requise pour son adoption •. Le projet 

H:.; .1 
de tisolution IV fut ~dopté par 46 v:oix contre zéro avec 7 abstentions1/. 

~~'( '' - ' ' ' 

.(··:~ .· ·· (Rtfsolution 567 (VI}). 
? ," 1• ' • 

~,'>:· . , 
1 

·E· ~conduction du Comité des ·renseignements relatifs ·aux territo~:_es non 
~}_<,:. ~=M~s -Participation des ~Eritoirea~.non a.utonoœ,o. aux tvnvaux du 
e:'·:• 
il~~:.\ ' ' , , 
~3:;, · 28. A la septieme session, la Quatrieme Commission a presente un rapport dans 
a;-- .. "· ' ' 
~ik> 1 J;equel elle recommandait l'aclo:ption de six projets de résolution sur quatre points ,,p.'' . 
~~>.~.' . <le l'ordre. du jour : 1} rens;;;.tgneH~::::ts rela.tif!3 ·Aux tr:-r::-itoires non autonomes 1 

~.('·'· .~ansmis e~ vertu de l'."~.rticla 73 e de la Cba::ote : o.) renseignements relatiff! à 
~'::.;.: la sit.uation et au progrès dr;.ns le. domaine social; b) renseignements relatifs à · 
.... - 1 ' 

~!,:·~··~situation dans d;.'autres domaines; c) transmission de renseignements, 2).Question 

~\~.~.· ~ la reconstituti<'n du Cotm.té des renseignements relatifs a~,;..'{ territoi.res non 

~~'1 : a~tonomes. 3) Part~.cip.~i..ion d:::s territoires non autonomes au:.c t;t"avau."= du. 
"'''"1 . ' 
~>i\:cwté des renseignements relatifs aux territoires non autonomes. 4) Facteurs 
"'><{" ... 

~~;,\. 'dpnt il convient de tenir compte pour décider si un territoire est, ou n'est pas,, 

~r. :· • terri toi~e dont les populations ne s • administrent pas encore complètement 
·~~ ',.,,' F ' ~ 

~t"·;' eUes-~mes .. 
i:;J 1-

~~.,:./ 29. Le projet de résolution IV traitait de la reconduction du Comité des rensei-
i!!l'"·· t; , ~ gtœments relatifs aux .territoires non ~utonomes dans le13 ~mes conditions que 

~~·: · •; prt!cédemment 1 pendant une nouvelle période de trois ans. Le projet de résolution. t" . ' 
~{( prévoyait aussi que l'Assemblée générale examinerait à sa session de 1955 la 

t'~ 'l . question de, savoir si le Comité des renseignements relatifs aux territoires 

ff)'' non autonomes devait €tre reconstitué pour une nouvelle période, ainsi que la 
ifli ' 

~·~, ques:tion de la cqmposition et du mandat de tout comité de cette nature qui serait 

~: : . ~Je. Le. P.rojet de résolution V avait trait à la participation des territoires 

~~-:~. :· nou autonomes aux travaux du Comité des renseignements relatifs aux territoires , 
~::: : ·t 1 , ' 

~. \' :· non autonomes et invitait les Membres ad.ministrants et le Comite des renseigneJQents 

:,~.~· •i: :tela.tifs aux territoires non autonomes à prendre certaines mesures à cette fin. 
t-' ' . . 
~l.' \ \ 

r:~~; .. 1 •• ~ 

· /,: · 1/ Documents o:f'f'i.ciels de l'Assemblée générale, sixième session - séances 
· ··· plénières - 36lème séance, P• 385. , ... 

·'' 
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3 ' , , l o. Apres avoir presente le. rapport de. la Commission, le Rapporteur, parant en 

tant que représentant de son gouVernement, proposa dans les ~mes termes que le 

Rapporteur de la session précédente (voir ci-dessus paragraphe 26) d'appliquer 
, . ' ' ' 

a~~ projets ~e resolution IV et V les dispositions du parasraphe 2 de l'Article 

de la Charte et l'article 84 (devenu l 1article 85) du règlement intérieur§/. 

31. Les projets de résolution rv et V ont été mis aux voix par 1~ Président 

(M. Pearson) sans autre détail sur la majorité applicable au vote. Après un vote. 

sur le paragraphe 1 di visé en deu.x parties et sur un amendement, le projet de_ 

résolution ~ a été adopté dans son ensemble par 53 voix contre 2, avec 3 

abstentions. Le projet de résolution V a été adop:té par 43 voix contre 11 avec. 

4 abste~tions (résolutions 646 (VII) et 647 (VII)). 

F. Facteurs dont il convient de tenir compte pour décider si un territo~e-, .. \ 
est~ ou n'ést pas, un territoire dont les populat.ions ne Siadntinistre11t .. 
~~~o!~_c_<?I~~~~.l~tJ.es-m&îës. · · · 

, ' 

32. Le projet de resolution VI avait trait aux facteurs dont il convient de te~~ 
, ' . ' 

compte pour decider si un territoire est, ou n'est pas, un territoire dont les 

populations ne s'administrent pas encore coœ,plètement elles-~mes et il contenait 
' , , , , ' une annexe ou ces facteurs etaien:t enumeres. Avant de mettre aux voix le projet · 

de résolution VI, le Président (M. Pearson) déclare qu'une délégation avait proposé· 

d'apPliquer la procédure prévue par les questions importantes. Il n'y eut pas 

de discussion et le résultat du vote sur le projet de résolution VI dans son . 

ensemble fut ·36 voix pour, 15 voix contre et 7 abstentions2f(résolution 648 (VII)).· 

§/ Documents officiels de l'Assemblée 
, , 

septième session 
, 

generale, - seances 
plénières - 402ème séance, P• 363. 

v Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session 
, 

- seances 
plénières - 402ème. séance 1 p. 375 et 376. 

' • ·'t>· ~~' ' 
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G. Mesures prises par 1 'Assemblée ·générale à ·sa 459ème séance J?lénière 

· : 33 .. A la hui ti ème session, la Quatrièm~ Commission a présenté un rapport~ 
ayant traH; aux trois :points suivants de son ordre du jour : 1) Renseignements 

relatifs a\~ territoires non autonomes transmis en vertu de l'Article 73 e de 
'\! ~:,:;~. ~ 

1->;~ ,1 • la Charte : rapports du Secrétaire général et du Cami té Q.es renseignements 

r~~~:;( relatifs aux territoires non autonomes : a) Renseignements relatifs à la situation· 
~f..t / 
'i{ ,. ~ . dans le domaine de l'enseignement; b) Renseignements re la tifs à la si tua ti on dans 

~~r:\·/, d'autres domaines; c) ~ansmission de renseignements; d) Participation des terri

~:~;·:._ .toires non autonomes aux travaux du Comité des renseignements relatifs aux terri

~/:'_· toires non autonomes : recommandations du Comité. 2) Facteurs dont il convient 

de ténir com:pce :pour décider si un territoire est, ou n'est pas, un territoire 

dont les populations ne s'administrent pas encore complètement elles-mênes : 

rapport du Comité ad hoc pour l'étude des facteurs • .3) Cessation de la commu

nication des renoeignements visés à l'Article 73 e de la Charte : rapports du 

Comité ad hoc pour l'étude des facteurs et du Comité des renseignements relatifs 

.attx territoires non autonomes : a) Antilles néerlandaises et Surinam;b) Porto-Rico. 

,, 

-~' 'r ' 
~:'-. '-' 

34. La Quatrième Commission a recommandé à l'Assemblée générale l'adoption de 
' 

sept projets de résolution à cet égard. Le projet de résolution I traitait 

des "facteurs", dont une liste était jointe en annexe, le projet de résolution II 

concernait la situation de l'enseignement dans les territoires non autonomes, 

le projet de résolution III avait trait à l'association de représentants des. 

territoires non autonomes aux travaux du Comité des renseignements, le projet de 

résolution IV concernait la représentation au Comité des renseignements; le 

projet de résolution V portait sur l'emploi de fonctionnaires internationaux 

originaires des territoires non autonomes et des Territoires sous tutelle; le 

projet de résolution VI concernait la cessation de la connnunication des rensei

gnements ~isés à l'Article 73 e de la Charte en ce qui concerne les 

Antilles néerlandaises et le Surinam; et le projet de résolution VII traitait 

de la même question pour ce qui est de Porto-Rico. 

!Q/ A/2556 et Add.l. 

1 ... 
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.35· 
la 459ème séance plénière avant la mise aux voix des projets de résolution. 

Un représentant a déclaré que "toute question qui se rattache au Chapitre XI 
~ ' 

de la Charte, quelle qu'en soiy l'importance, doit être tranchée à la majorité 

s~ple et que la majorité des deux tiers, requise pour d'autres questions impor-

tantes, ne peut· s'appliquer à ce chapi ~.re, 

crée une nouvelle catégorie à cet effet". 

est reproduit dans les documents officiels 

à moins que 1 'Assemblée générale ne' 

Le long débat qui s'est alors engagé 
de la 459ème séance plénière.W . ,_ 

36. La Présidente (Mme Pandit) a résumé la .situation en disant que la question 
\ 

soulevée était celle "de savoir quelle était la majorité requise pour l'adoption 

du projet de résolution qui {allai y être mis aux voix. On ne {ioyai g nulle 

part que l'Assemblée Lëü!l jamais été appelée à se prononcer expressément sur ce 

point, bien qu'elle Lëüy approuvé de faqon tacite une décision présidentielle 

aux termes de laquelle la question dont il LS•agissai!l devait être votée à la 

majorité des deux tiers." Elle estimait par conséquent que puisque ce point 

·était soulevé, le mieux était de laisser l'Assemblée se prononcer elle-même •.. 

' ' .. ~ 

Elle mettrait donc a~~ v~ix la motion selon laquelle le projet de résolution · 

pouvait être adopté à la majorité simple • Cette motion fut adoptée par 30 voix 

contre.26 •. te projet de résolution I fut adopté, par 32 voix ·contre 19, avec 

6 abstentions. te projet de résolution II fut adopté à l'unan~mité. Le prpj~~. 

de résolution I-II fut adopté par 43 voix contre 8, avec 7 abstentions. Le 

projet de résolution IV fut adopté ·par 48 vo~ contre ~éro,, avec 8 abstentions. 

Le projet de résolution V fut adopté par 39 voix contre 15, avec 6 absten~ions. 

LR"ésolutions 742 (VIII), 743 (VIII), -744 (VIII), 745 (VIII), 746 (VIII)]: 
37. Avant que les résolutions VI et VII ne fussent mises auX voix, un repré

sentant demanda à la Présidente de considérer que ces projets soulevaient toùs 
' ' 

les deux des questions importantes et qu'il y avait par conséquent lieu 

d'appliquer à leur sujet l'article 85 du règlement intérie'ur. La Présidente 

!]J Ce débat est résumé q.a.ns le Répertoire de la pratique, Art. 18, par. 91 à. 99· 
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~{ ,.· ," répolldit qu'elle ne pouvait Jtas mettre la proposition aux voix parce que la propo-

sition précédente visait les projets de résolutions VI et VII aussi bien que le 

Pl4 0jet de résolution I. Un débat s'engagea sur ce point. La Présidente se 

:<' •• • déclara disposée à demander à l'Assemblée· si elle désirait préciser que la 

~ .. / . Mèision adoptée préc.ldemment devait être comprise canme s'étendant aux projets 

de résolutions VI et VII. Un représentant ayant demandé que l'on mtt aux voix 

;f:,.;;;~ · : la question "de savoir s 1 il ls' agis sai g ou nbn d'une question importante au 

~;' .: ·:. ·.senS du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte", un autre représentant fit 

tf,.~· .· · .. ob~erver que cette procédure équivaudrait peut-être à revenir sur une décision 
k-:;•' 
f7·.~' -. a.titérie'l.u~e. Afin de dissiper la confusion et de donner à l'Assemblée toute 

f:f_.·. 'possibilité de se prononcel' sur lo. situation, la Présidente déclara ceci : 

~~~: /_: ·,.Je· suggère que nous abordions la question de la façon suivante : assurons-nous 
r;r;" 1 ., '•, ' 

~~;f,·;>,:; si: l'inten·t;ion de 1 1 Assemblée est de considérer que la décision prise au sujet 
~~ '~'.' 

~~tf• .' : · de la procédure de vote s 1 applique uniquement au projet de résolution I." Une 

~f/;"i· .. proposition fut mise au.."C voix dans les termes suivants : "La décision prise au f4::'_.; . ' 
~}? :. , s~jet de la procédure de vote ne s 1 applique qu'à la résolution I". La propo-

~t~·· ' .. Sl.tion fut rejetée par 34 voix contre 21, avec 4 abstentions. La Présidente 
~~-- ., 

~-::~.:.?>·:.~:.
5

_-_l; __ ~.:.-; ___ :_ •. :~_-.·_·~_·._.··.· •• ~'-... ~éc11ara. donc , que les 
11
projets de résolu:ions VI et VII pouvaieént "être adoptés 

r~.-· .. Cio a majorite simple . Le projet de resolution 'ri fut adopt dans son ensemble 

•'-'-~· -~r 33 voix contre 13, avec 8 abstentions. Le projet de résolution VII fut 
~~~r~:t-: 
ft;. , , adopté dans son ensemble par 26 voix contre 16, avec 18 abstentions. 

~,{:~ .· L}fésolutions 747 (VIII) et 748 (VIII)]. 
~:t"~i·)' 1 ' ·,:' ' 

H. Mesures prises par l'Assemblée ~tpérale à ses 956ème et 657ème séances 
plénières ~~>,','} :: 

~Y:',~ . · 38 A la onzième session, la Quatrième Commission a présenté un rapportrfl sur 

f~:_:.~· . de~ points de l'ordre du jour : 1) Renseignements relatifs aux terri toi res non 

~~: . . .autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte : 

~;)/._-~ ::apports du Secrétaire général et du Comité des renseignements relatifs aux terri-
~r.-·,~. -
i'l'::f··' .toires non autonomes : a.) Renseignements relatifs à la situation dans l'ensei-

[{~~'/> .. gnement; b) Renseignements relatifs à la situation dans d'autres domaines; 
:"~-.:"-~ ', 

~)/- ·. c) Questions générales relatives à la communication et à l'examen des 
~;;1:-:' ' -:_. 
~f->' .. : ._g/ A/3531 et Add.L 

,:::~ 1." 

:·~·"'.' 

·, 
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renseignements. 2) Progrès réalisés par les territoires non autonqmes, en 

application des dispositions du Chapitre XI de la Charte : rapport du Secrétaire 

général. 

39· La ·Quatrième Commission a proposé à l'Assemblée générale l'adoption de sept 

projets de résolutions. Le projet de résolution I concernait la situation de 

l'enseignement dans les territoires non autonomes; le projet de résolution II 

·traitait des plans de développement de l'enseignement dans les territoires non 

autonomes; le projet de résolution III se rapportait au;c progrès de l'ensei

gnement dans les territoires non autonomes; le projet de résolution IV avait 

trait aux modalités d'examen des communications relatives à la cessation de la ' 

transmission des renseignements visés à l'alinéa ,e de l'Article 73 de la Charte; 

le projet de résolution V concernait les "résumés des renseignements relatifs aux 

territoires non autonomes"; le-projet de résolution VI traitait des "questions 

génürales relatives à la communication des renseignements" vis6s à l'alinéa e 

de l'Article 73 de la Charte; le projet de résolution VII avait trait aux 

"progrès réalisés par les territoires non autonomes en application des di.spo

sitions du Chapitre XI de la Charte." 

40. Aux termes du projet de résolution VI, l'Assemblée générale rappelait 

ses résolutions 66 (I) et 334 (IV) et, "considérant que, du fait de l'admission 

de nouveaux Membres dans l'Organisation des Nations Unies, il se tpouvai!Jque 

d'autres territoires relèvent des dispositions du Chapitre XI de la Charte, 

et que cette question {appelaiy un examen attentif", elle décidait d'instituer 

un Comité spécial en vue d'étudier l'application des dispositions du Chapitre XI 

de la Charte en ce qui concerne les Etats Membres nouvellement admis à 

l'Organisation des Nations Unies et notamment les réponses faites à la lettre 

du Secrétaire général sur cette question. Elle invitait également les nouveaux 

Membres à transmettre un eÀ~osé motivé de leurs vues, et priait le Comité spécial 

d'adresser à l'Assemblée générale, à sa douzième session, un rapport sur les 

résultats de ses études, et de faire les recommandations qu'il jugerait utiles. 
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Au sujet de ce projet de résolution, une représentante a proposé officiellement 

"que·le projet de résolution VI soit considéré comme une question im:portante au 

sens du paragraphe 2 de l'Article 18 qui prévoit une majorité des deux tiers." 

Après un -débat~ le Président (le prince Han·Vlaithayal;on) a ~éclaré qu'il . 

croya.i t comprendre qu'un représentant. avait présenté une motion d' .ordre quant 

à la· recevabilité de la motion. Il a ajouté. : "Il me semble que la motion ••• 

est recevable et qu'elle doit.être examinée par l'Assemblée. En e.ffet, à part 

l'adjonction d'une nouvelle catéeorie de questions importantes, l'Assemblée 

générale, 8. plusieurs reprises, a décidé par un vote de c.onsidérer des questions 

particulières comme des questions importantes nécessitant une majorité des deux 

tiers." Il a poursui vi "D'après la motion ••• , le projet de résolution VI 

doit être considéré comme une question importante nécessitant une majorité des 

·deux tiers. Il ne s'agit donc.pas dans cette motion d'ajouter une nouvelle 

·catégorie". 

41. Après un nouveau débat, le Président a expliqué qu'il avait simplement 

soumis la question à l'Assemblée et qu'il n'avait pas à se prononcer sur le 

bien-fondé ou sur la substance de la proposition.' Il a fait observer que 

l'Assemblée était maîtresse de la procédure qui réglait ses. débat~ et il a 

ajouté : "De plus, c'est à l'Assemblée qu'::.l !:'~partient de décider si une 

que~tion doit ou non être mise aux voix à la m.ajori té sim:9le ou à. la m.r •. jori té 

des deux tiers. 11 

' 42. La proposition tendant à considérer la projet de résolution VI "cerame une 

·7 question ·importante au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte, qui 
·" 

;; · prescrit la majorité des deux ·tiers" a {té mise a.ux voix ~t adc!,Jt.rie pa:&.· 38 voix 

. , 

contre 34 1 avec 6 abstenti':::ns. Le vot3 sur le prc,jet de r.:fsol· . .l Li o:.1 VI a donné 

les résultats suivants : 35 voix pour, 35 voix cont~e et 5 abstentions. Le 

projet de résolution a donc été rejeté • 

12} Le texte des diverses déqlarations faites à ce sujet figure dans les 
docU1:1ents officiels des 6)6ème (par. 106 à. 149) et 657ème (par. 1 à 105) 
séances pléni~rco. 
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Procédure de vote applicable Aux questions relatives aux territoires non 
autonomes : résumé 

43. Comme il a été dit plus haut, sur les 67 résolutions de l'Assemblée générale 

relatives aux territoires non autonomes, 65 ont été adoptées à la majorité d'au 

moins les deux tiers des voix et, dans la plupart des cas, la procédure de vote 

n'a pas soulevé de discussion. Un débat s'est institué à plusieurs reprises, 

mais sans aboutir chaque fois à une décision du Président ou de l'Assemblée 

générale. Cette dernière s'est prononcée cinq fois sur la question de la majo

rité requise pour l'adoption de tel ou tel projet de résolution. Elle a décidé 

que trois projets de résolutions (dont d.eux O::lt été adoptés par la suite) 

exigeaient la majorité des deux tiers. Il s'agit de la résolution 66 (I), 

relative à la transmission des renseignements visés à l'Article 73 e de la 

Charte; de la résolution 146 (I~), concernant la création d'un comité spécial 

pour l'examen des renseignemedts transmis en application de l'Article 73 e de 

la Charte, et d'un projet de résolution touchant la création d'un comité spécial 

chargé d'étudier l'application des dispositions du Chapitre XI de la Charte, 

projet qui a été mis aux voix à la 657ème séance plénière de l'Assemblée générale 

(onzième session), mais n'a pas été adopté. L'Assemblée générale a décidé, par 

deux votes, que des projets de résolution mis aux voix à la 459ème séance 

plénière (huitième session) pourraient être adoptés à la majorité simple. Ces 

décisions visàient principalement la résolution 742 (VIII) relative aux facteurs 

dont il convient de tenir compte pour décider si un territoire est, ou n'est pas, 

un territoire dont les populations ne s'administrent pas encore complètement 

elles-mêmes; la résolution 747 (VIII) touchant la cessation de la communication 

des renseignements visés à l'Article 73 e de la Charte en ce qui concerne les 

Antilles néerlandaises et le Surinam; et la résolution 748 (VIII) sur la même 

question pour ce qui est de Porto-Rico. 
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